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Collège  territorial  cotisants  no3

Profession  de  foi  du  Dr  Robard  François  et  du  Dr  Freuchet  Erwan

Chères  Consœurs  et Confrères,

« Encore  une élection...»  J'avoue  que cette  pensée  m'a traversé  l'esprit  lorsque  j'ai reçu l'appel  à

candidature  pour  le renouvellement  du conseil  d'administration  de la CARCDSF.  Elections  des

URPS,  syndicales,  ordinales...  Encore  des  élection!

Je me suis  demandé  d'où  me venait  cette  sorte  de lassitude  pour  ces élections.  Après  tout,  pouvoir

élire  ceux  qui participeront  au pilotage  de notre  régime  de retraite  est une chance,  surtout  lorsqu'ils

sont choisis  parmi  nos paires  : qui de mieux  que des chirurgiens-dentistes  pour administrer

l'institution  qui collecte,  gère  et dispense  les fonds  visant  à nous  accompagner  dans  la vieillesse?

Ces réflexions  m'ont  amené  à reconsidérer  l'importance  de ces élections  et m'ont  animé  d'une  très

grande  motivation  pour  agir  et relever  les défis  à venir  :

<* Maintenir  l'équilibre  financier  de  notre régime  à moyen  et long terme  dans un contexte

d'instabilité  réglementaire  et de mutations  économiques.

/**  Défendre  l'autonomie  de notre  caisse  sans  excès  de corporatisme  mais  avec  la conviction  forte

qu'elle  est la clef  de sa bonne  gestion.  L'État  a sa propre  logique  dans  laquelle  l'autonomie  doit

s'effacer  pour  une gestion  plus  centralisée.  Je redoute  que la suppression  de notre  autonomie  et

notre  arrimage  au régime  général  aient  pour  conséquence  le déséquilibre  de nos comptes.

/**  Faire  preuve  d'ouverture  et de pédagogie  : les cotisations  retraites  sont  souvent  vécues  comme

une charge  de plus, leur objectif  protecteur  est peu perçu.  En effet, nos carrières  sont  plutôt

stables,  nos revenus  nous  permettent  souvent  de préparer  nous-mêmes  notre  retraite.  Pourtant,

la vérité  est généralement  entre  deux  : notre nation  a choisi  la répartition  pour  financer  les

retraites.  La refuser  en bloc, c'est  s'exclure  un peu de la communauté  nationale  et se rendre

vulnérable  aux  soubresauts  de la finance.  L'accepter  en bloc  sans  jamais  l'interroger,  c'est  nier

la liberté  de chacun  de maîtriser  son destin  et risquer  de faire  peser  aveuglément  toujours  plus

la charge  sur  les actifs.  Le système  de retraite  des dentistes  doit  fonctionner  sur  ses deux  pieds

: répartition  et capitalisation.

C'est  avec  enthousiasme  qu'avec  le Dr Freuchet  nous sollicitons  vos suffrages  afin de  vous

représenter.  Nous  aborderons  les défis  qui se présenteront  avec  ces lignes  directrices  simples  et

pragmatiques  à l'esprit.

Le 20  mars  2021,

Dr Robard  François,  Chirurgien-Dentiste,

Diplômé  de  la Faculté  de  Nantes  

Le 20 mars  2021,

Dr Freuchet  Erwan,  Chirurgien-Dentiste,

Diplômé  de la Faculté  de Nantes


